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Aménagement Territorial 
CD / AN / IM / 2024 - 140 
Anne NICOLAS 
anne.nicolas@npdc.chambagri.fr 
- 
Concertation Publique mise à 2x2 voies RN42 Nabringhem - Les Bullescamps 

 
 

Saint-Laurent-Blangy, mercredi 13 mars 2024 
 
 
 
Monsieur le Garant, 
 
Dans le cadre de la concertation publique ci-dessus mentionnée, la Chambre 
d’Agriculture a pu participer à une table ronde organisée par le maître d’ouvrage afin 
de partager les enjeux du projet pour le monde agricole local. Elle se permet ici de 
reporter un certain nombre de remarques. 
 
Conscients de l’enjeu de sécurité prioritaire relatif à la mise à 2x2 voies de cette 
portion de RN42, le projet n’est toutefois pas sans conséquence pour le monde 
agricole, au vu de la multiplicité d’exploitants, à la fois riverains de cet axe et ayant 
besoin de le traverser en un ou plusieurs points, voire de l’emprunter pour rejoindre 
leur parcellaire. 
Il en va de même pour les entreprises de travaux agricoles qui viennent réaliser des 
prestations de services pour le compte des agriculteurs. 
 
Ainsi, au regard des gênes occasionnées par l’effet de coupure liée au possible 
classement en voie express et la suppression des accès directs et points de traversée,  
la Chambre d’Agriculture demande : 
 
- La recherche d’optimisation de la consommation d’espace agricole, pour toutes les 
emprises techniques de l’ouvrage, y compris les éventuels bassins d’infiltration. 
 
- La définition d’itinéraires de substitution adaptés à la circulation des engins 
agricoles, en concertation avec le monde agricole. 
 
- Bien que le projet se prévoie sous la forme d’un doublement sur place, la mise en 
place d’une étude d’opportunité de réalisation d’un AFAFE conformément à l’article 
L123-24 du Code Rural. 
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A noter qu’une étude d’AFAFE est actuellement en cours sur les communes 
d’Escœuilles, Surques, Bainghen et Hocquinghen ; l’éventuelle concomitance des 
études est peut-être à examiner. 
 
- La prise en compte des équipements particuliers (type : réseaux de drainage…), 
présents et à venir, dont le rétablissement ou le renforcement est à envisager. 
 
- La prise en compte des allongements de parcours des exploitants le temps des 
travaux. 
 
Par ailleurs, au regard du secteur traversé, pourvu en richesses naturelles, la 
Chambre d’Agriculture sera attentive à la nécessité de mesures de compensation 
environnementale. Elle tient d’ores et déjà à préciser que celles-ci devront, en 
priorité, être recherchées en dehors des espaces agricoles exploités. 
 
En conclusion, la Chambre d’Agriculture demande à être régulièrement associée à la 
construction du dossier : optimisation du tracé, définition des itinéraires de 
substitution, réflexions sur les mesures de compensations environnementales. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Garant, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

      Le Président, 
      

      Christian DURLIN 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE  
COMMUNES DU PAYS DE LUMBRES 

 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU JEUDI 22 FEVRIER 2024
    DELIBERATION N°24-02-026  

 
 
 
OBJET : RN42 – MISE A 2X2 VOIES DE LA SECTION NABRINGHEN ET LES BULLESCAMPS 

(COULOMBY) - AVIS 
 

   Rapporteur : Christian LEROY 
 

La concertation publique relative au projet de mise à 2x2 voies de la RN42 entre Nabringhen et les 
Bullescamps (Coulomby) se déroule du 13 février 2024 au 15 mars 2024.  
 
Cette opération essentielle pour les déplacements entre Boulogne-sur-Mer et Saint-Omer est inscrite en 
études au projet d’avenant mobilité du Contrat de plan Etat-Région 2021-2027.  
 
La concertation, conduite sous l’égide de la Commission nationale du débat public, permettra de présenter 
l’ensemble des scenarios étudiés et de recueillir les observations de la population concernée.  
 
Dans ce cadre, la CCPL a été sollicitée afin de pouvoir formuler un avis sur ce projet.  
 
Vu les documents de concertation présentant le projet et les différents scenarii d’aménagement,  
 
Considérant l’intérêt majeur de ce projet pour la sécurisation des déplacements routiers sur cet axe 
particulièrement accidentogène,  
 
Considérant qu’il est nécessaire de maintenir une accessibilité essentielle aux bassins de vie traversés par 
le projet 
 
Considérant l’option favorable du scenario C1 qui permet un aménagement cohérent sur l’ensemble du 
tronçon avec : 

• Une mise à 2 x2 voies sur tout l’itinéraire, 

• Une accessibilité aux bassins de vie maintenue grâce aux 3 giratoires, 

• Une emprise foncière et agricole optimisée, 

• Une sécurisation des convois lents sur tout l’itinéraire, 

• Un cout d’investissement plus faible, 
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 
 
- DECIDE d’apporter son soutien au projet de mise à 2x2 voies de la RN42 entre Nabringhen et les 
Bullescamps (Coulomby), véritable enjeu pour le Pays de Lumbres, 
- DECIDE de valider le choix de la variante C1 pour l’aménagement, solution la plus équilibrée, 
- ATTIRE l’attention de la DREAL et de l’Etat sur les points suivants : 

• intégrer la question des ruissellements induits par la voirie tant dans le cadre du projet à 

venir que pour l’aménagement existant dont les bassins sont inexistants ou sous 

dimensionnés,  

• intégrer la gestion du bruit dans le projet, 

• intégrer les aspects faunistiques et environnementaux, 

• intégrer tous les usages, y-compris les piétons, les cycles et autres activités (équestre, 

etc…) 

 
 

       Pour extrait conforme. 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………………………………………………………….. 
 

 
 
L’an deux mil vingt-trois, le jeudi 22 février 2024 à 18 heures 30, le Conseil de 

Communauté s’est réuni sous la présidence de Monsieur Christian LEROY Président (reçoit pouvoir de 
JF.DENECQUE) suite à la convocation en date du 16 février 2024. 
 
 
Présents : 
Mesdames DELRUE J.; BERQUEZ M.L. ; LEROY I. (reçoit pouvoir de I.POURCHEL) ; DESESQUELLE V. 
; ROLLAND P. (reçoit pouvoir de J .DELANNOY) ; MERLO S. ; TAVERNE M.H. ; COCQUEREL M. ; 
Messieurs LECAILLE S. ; GARDIN J. ; LHEUREUX M. ; DOMMANGET A. ; POURCHEL L.; CAUX 
P. (reçoit pouvoir de J.DELATTRE); CROQUELOIS J.M.; CLABAUT A.; MONBAILLY V. (reçoit pouvoir de 
M.LEROY); WILQUIN G. (reçoit pouvoir de S.FOUACHE). ; WACQUET P. ; BRUSSELLE D. (reçoit pouvoir 
de JC.COYOT) ; TELLIER.C ; LEFEBVRE S.(reçoit pouvoir de O.OBERT) ; WYCKAERT G. ; BEE D.(reçoit 
pouvoir de GA.FRANQUE) ; SENECAT D.; PRINGAULT G.(reçoit pouvoir de D.FOURNIER) ; COLIN G. 
(reçoit pouvoir de H.COFFIN) ; CORDIER A. ; PRUVOST. M; 
 
Absents excusés : 
Mesdames POURCHEL.I. (donne pouvoir à I.LEROY) ; COFFIN H. (donne pouvoir à G.COLIN) ; LEROY 
M (donne pouvoir à V.MONBAILLY); S.FOUACHE. (donne pouvoir à G.WILQUIN) ; 
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Monsieur DENECQUE J.F .(donne pouvoir à C.LEROY) ; FRANQUE G.A. (donne pouvoir à D.BEE) ; ; 
DELATTRE J. ( donne pouvoir à P.CAUX). ; OBERT O. (donne pouvoir à S.LEFEBVRE); FOURNIER 
D. (donne pouvoir à G.PRINGAULT) ; COYOT J.C. (donne pouvoir à D.BRUSSELLE); BACQUET J.; 
DELANNOY J.(donne pouvoir à P.ROLLAND); 
 
Absents : 
Messieurs ALLOUCHERY J.M. ; PRUVOST J.P. ; LAVOGEZ S. ; FAUVIAUX F. ; MERLO O. ; 
DUFOUR O. ; 
 
 
Madame Sandrine MERLO est élue secrétaire. 

 
 



Envoi au contrôle de légalité le : 24 avril 2024

Publication électronique le : 24 avril 2024 

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 15 AVRIL 2024

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Philippe FAIT

Étaient  présents  : M.  Jean-Claude  LEROY,  Mme  Mireille  HINGREZ-CÉRÉDA,  Mme
Blandine  DRAIN,  Mme  Maryse  CAUWET,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme  Bénédicte
MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme Laurence LOUCHAERT,  M.
Laurent  DUPORGE,  Mme  Karine  GAUTHIER,  M.  Alain  MEQUIGNON,  Mme  Evelyne
NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M.
Sébastien  CHOCHOIS,  Mme  Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.  André  KUCHCINSKI,  Mme
Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme  Zohra
OUAGUEF,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.  Claude  BACHELET,  Mme  Maïté  MULOT-
FRISCOURT,  Mme  Stéphanie  RIGAUX,  M.  Philippe  FAIT,  M.  Alexandre  MALFAIT,  M.
Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  François  LEMAIRE,  M.  Marc
SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M. René
HOCQ.

Excusé(s)  :  M. Daniel  MACIEJASZ,  Mme Valérie  CUVILLIER,  M.  Pierre GEORGET,  M.
Etienne  PERIN,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  Mme  Sylvie
MEYFROIDT, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Assistant également sans voix délibérative : M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative :  M.  Jean-Louis COTTIGNY, M. Michel DAGBERT, M.
Bertrand PETIT. 

RN42 - MISE À 2X2 VOIES DE LA SECTION NABRINGHEN - BULLECAMPS -
AVIS DU DÉPARTEMENT SUR LA CONCERTATION PUBLIQUE

(N°2024-161)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code de l’Environnement et, notamment, ses articles L.121-15-1 à L.121-21 et R.121-
19 à R.121-24 ;
Vu la Loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
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Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 4ème commission « Équipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion en date du 02/04/2024 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

De  confirmer  à  l’État,  maitre  d’ouvrage  du  projet  d’aménagement  de  la  RN42, la
préférence du  Département  pour la  variante  C1,  selon  les  modalités  reprises  au
rapport joint à la présente délibération.

Article   2   :

De demander de porter une attention particulière sur les itinéraires de substitution, et
leurs  impacts  sur  les  routes  départementales,  en  raison  notamment  du  contexte
géologique  particulier  du  secteur. Il  est  également  demandé  un  travail  technique
concerté portant sur le statut juridique et la domanialité de ces futures voies, selon les
modalités reprises au rapport joint à la présente délibération.

Article   3   :

D’intégrer l’aménagement de la RN42 dans sa globalité, et notamment la complétude
du demi-diffuseur de Lumbres et la mise aux normes de l’assainissement pluvial de la
section entre le diffuseur de Lumbres et l’A26 pour tenir les engagements du plan de
relance autoroutier et la sécurisation de la traversée de la forêt de Boulogne, selon les
modalités reprises au rapport joint à la présente délibération.
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Article   4   :

De  renouveler  la  proposition  du Département  pour  prendre la  maîtrise  d’ouvrage
d’aménagements sur la RN42, sous réserve d’inscription au volet mobilité du Contrat
de  Plan  État-Région,  selon  les  modalités  reprises  au  rapport  joint  à  la  présente
délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 15 avril 2024 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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